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I. EAU POTABLE 
 
 
 
La commune de BOUROGNE fait partie de Grand Belfort Communauté d’Agglomération qui assure 
l'alimentation en eau potable. Les capacités du réseau sont satisfaisantes pour les besoins actuels et 
futurs de la commune. 
 
 
1- L’Eau du GBCA 
 
La compétence eau potable est exercée depuis le 1er janvier 2017, par Grand Belfort Communauté 
d’Agglomération (GBCA), qui est issu de la fusion de la CAB (Communauté d’Agglomération 
Belfortaine) et de la CCTB (Communauté de Communes du Tilleul et de la Bourbeuse), qui réunit 52 
communes.  
 
En résumé, GBCA compte maintenant principalement : 
 

 
G

B
C

A
 

Ressources en 
Eau (REE) 
 

6 forages (dont 4 dans la nappe phréatique de Sermamagny) 
2 captages 
2 puits 

Stockage 6 réservoirs 
2 bâches 

Interconnexions Syndicat de Bréchaumont 
Communauté de Communes des Vosges du Sud (CCVS) 
Communauté de Communes du Sud Territoire (CCST) 
Pays de Montbéliard Agglomération 

Syndicat Intercommunal des Eaux (SIE) Giromagny 
Champagney 

Traitements Au moins 6 unités de traitement/distribution 
 
Un tableau fourni en annexe détaille toutes les informations utiles sur le nouveau réseau. 
 
 
 2- Distribution 
 
La commune de BOUROGNE est dotée d'un réseau de canalisations fonte et PEHD de Ø 50mm à Ø 
200 mm. 
 
 
 3- Considérations générales 
 
Certains cas particuliers pourront cependant faire l'objet d'études spécifiques en raison du diamètre 
des canalisations et de la distance de la construction projetée par rapport au réservoir. 
 
Défense incendie  
 
Elle peut être réalisée soit : 

1) par des points d'eau naturels 
 étangs 
 cours d'eau 

2) par des réserves artificielles 
 citernes 
 retenues sur cours d'eau 

3) par le réseau de distribution 
 poteaux d'incendie 
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Les prescriptions en termes de défense incendie sont fixées par le Règlement Départemental de 
la Défense Extérieure Contre l’Incendie (RDDECI) du Territoire de Belfort. (Arrêté préfectoral du 
20 Décembre 2016). Ce règlement aborde en particulier : 

- la gestion de la DECI 
- Les principes généraux de calcul des besoins en eau (analyse des risques, etc…) 
- Les différents types de point d’eau 

 
 
4- Desserte des zones 

 
Zones U 
La commune est défendue contre l'incendie conformément à la législation. 

 
Les parcelles situées en deuxième ligne par rapport à une rue, ne peuvent être alimentées en eau 
qu'en créant une servitude de passage notariée pour le branchement d'eau, sur la parcelle adjacente 
située en bordure de rue. 

 
Le raccordement de ces parcelles, ainsi que la servitude notariée pour la canalisation et le regard de 
branchement sont à la charge des propriétaires. 

 
Zone 1AU « Chenevières » 

 
La desserte de cette zone, le renforcement des réseaux amont et le bouclage des réseaux, les 
équipements de surpression ou de défense incendie, tout accessoire rendu nécessaire par 
l'urbanisation et les servitudes de passage s'il y a lieu, seront à charge de l'aménageur ou de la 
commune. 
GBCA en précisera le contenu ultérieurement lors de l'établissement des projets. 
 
Cette zone pourra être desservie à partir de la rue de Charmois (conduite de Ø 150mm), rue de 
Belfort (conduite Ø 150mm).   
L’aménagement de cette zone devra prévoir le bouclage avec la rue de Charmois et la rue de Belfort 
(conduite de Ø 100mm minimum). 
 
Zone 1AUe « Varonne » 
 
La desserte de cette zone, le renforcement des réseaux amont et le bouclage des réseaux, les 
équipements de surpression ou de défense incendie, tout accessoire rendu nécessaire par 
l'urbanisation et les servitudes de passage s'il y a lieu, seront à charge de l'aménageur ou de la 
commune. 
GBCA en précisera le contenu ultérieurement lors de l'établissement des projets. 
 
Cette zone est desservie depuis la rue Valbert (conduite de Ø 100mm à vérifier). 
 
Zone 1AUy « Les Plutons » 
 
La desserte de cette zone, le renforcement des réseaux amont et le bouclage des réseaux, les 
équipements de surpression ou de défense incendie, tout accessoire rendu nécessaire par 
l'urbanisation et les servitudes de passage s'il y a lieu, seront à charge de l'aménageur ou de la 
commune. 
GBCA en précisera le contenu ultérieurement lors de l'établissement des projets. 
 
Cette zone pourra être desservie par une canalisation de Ø150mm depuis la ZAC de la Jonxion, rue 
des Fougerais, en deux points afin de créer un bouclage de sécurité interne.  
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II. ASSAINISSEMENT 
 
 
La commune de BOUROGNE fait partie de Grand Belfort Communauté d’Agglomération qui a 
compétence en matière de collecte et de traitement des eaux usées et des eaux pluviales sur 
l’ensemble des 52 communes de son territoire. Les principales données actualisées concernant les 
débits et charges polluantes figurent dans les rapports annuels d’activité. Concernant les données 
relatives aux eaux pluviales, un schéma directeur « eaux pluviales » est en cours d’élaboration. 

 
 
1- Zonage d’assainissement 
 
L’ensemble de la commune est zoné en assainissement collectif, hormis 4 secteurs : 
- 19 et 21 rue de Delle 
- rue de Charmois maison garde barrière 
- le long du canal maison de l’écluse 
- secteur de l’étang du Lamponot - Châlet des pêcheurs. 
 
 
2- Réseau de collecte
 
La Commune de BOUROGNE est dotée d'un réseau de collecte séparatif : distinction des eaux usées 
et pluviales et d’un réseau unitaire. 
Environ 189 000 m³ d’eau potable ont été distribués sur la commune en 2019 donc traitées sur les 
stations de BOUROGNE ZI et BOUROGNE VILLAGE.  
 
Les rues dans leur quasi-totalité, sont assainies collectivement et raccordées sur les stations de 
BOUROGNE ZI et BOUROGNE VILLAGE. 
 
 
3 - Traitement 
 
Les eaux usées de la commune de BOUROGNE sont traitées  

- à la station d'épuration de BOUROGNE ZI, d'une capacité de 5 000 Eqh, qui assure le 
traitement des effluents d’une partie de la commune ainsi que celui des communes de 
BOUROGNE, MORVILLARS. 

- A la station de BOUROGNE VILLAGE, d’une capacité de 2 000 Eqh et qui traite la partie du 
village située au nord du canal. 

 
Le réseau d'eaux usées existant qui dessert la commune est suffisant pour accueillir les effluents 
supplémentaires. Les stations de BOUROGNE ZI et BOUROGNE VILLAGE, sont capables de traiter le 
volume d'effluents supplémentaires en provenance des zones à urbaniser. 
 
 
4 – Desserte des zones 
 
 
Zone U 
 
Les parcelles situées en deuxième ligne par rapport à une rue, qui ne peuvent être desservies qu'en 
traversant la parcelle adjacente située en bordure de rue, devront disposer d’une servitude notariée 
pour leur branchement assainissement. 
 
Le raccordement de ces parcelles, ainsi que la servitude notariée pour la canalisation et le regard de 
branchement seront à la charge des propriétaires. 
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Zone 1AU « Chenevières » 
 
La desserte de cette zone, le renforcement des réseaux aval, les équipements de refoulement, tout 
accessoire rendu nécessaire par l'urbanisation et les servitudes de passage s'il y a lieu, seront à 
charge de l'aménageur ou de la commune. 
 

- La partie de la zone Ouest pourra être raccordée sur le réseau rue de Belfort,  
- La partie de la zone Nord pourra être raccordée au réseau rue de Belfort ou rue de Charmois 

avec possibilité de la mise en place d’un poste de refoulement du fait de la configuration 
topographique du terrain,  

- La partie de la zone Sud/Est pourra être raccordée au réseau de la rue du Moulin ou au 
réseau de la zone Ouest avec la mise en place d’un poste de refoulement du fait de la 
configuration topographique du terrain. 

  
Zone 1AUe « Varonne » 
 
La desserte de cette zone, le renforcement des réseaux aval, les équipements de refoulement, tout 
accessoire rendu nécessaire par l'urbanisation et les servitudes de passage s'il y a lieu, seront à 
charge de l'aménageur ou de la commune. 
 
Cette zone est desservie depuis la rue Valbert. 
 
Zone 1AUy « les Plutons » 
 
La desserte de cette zone, le renforcement des réseaux aval, les équipements de refoulement, tout 
accessoire rendu nécessaire par l'urbanisation et les servitudes de passage s'il y a lieu, seront à 
charge de l'aménageur ou de la commune. 
 
Cette zone devra être desservie via une extension du réseau desservant la ZAC de la Jonxion (secteur 
gare). Compte tenu de la configuration topographique de la zone à desservir, il sera probablement 
nécessaire de mettre en place des postes de refoulement. 
 
 
 
 



GBCA / AUTB  6 

 

III. EAUX PLUVIALES 
 
 
 

 
1 – Gestion des eaux pluviales 
 
Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2016 – 2021 Rhône 
Méditerranée approuvé par arrêté du préfet coordonnateur de Bassin du 03/12/2015 explicite les 
actions à mettre en œuvre pour obtenir une gestion maîtrisée des eaux pluviales, en accord avec la 
Loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006, à savoir : 
 
 prendre en compte les eaux pluviales dans la conception de dispositifs d'assainissement dans 

une optique d'efficacité du système en temps de pluie, en privilégiant la décantation des EP 
pour limiter le rejet des matières en suspension (MES), 

 éviter toute infiltration directe des eaux pluviales en milieu karstique, 
 encourager les techniques alternatives de traitement du ruissellement urbain, moins 

pénalisantes. 
 
 
Les installations, ouvrages et travaux susceptibles d'avoir une incidence sur le débit ou la pollution des 
eaux sont contrôlés au titre de la Police des Eaux dans le cas où ils sont visés par l'article R 214-1 du 
code de l'Environnement relatif à la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à 
déclaration au titre de la Loi sur l'Eau. 
 
 
Les rubriques concernées par le ruissellement urbain sont : 
 
 
Rubrique Désignation Seuil  
2.1.5.0 Rejet d'EP dans les eaux douces superficielles 

ou sur le sol ou dans le sol, la surface du 
projet, augmentée de la surface 
correspondante à la partie du bassin naturel 
dont les écoulements sont interceptés par le 
projet, étant : 

comprise entre 1 et 20 
Ha 
 
supérieure ou égale à 
20 Ha 

Déclaration 
 
 
Autorisation 

3.2.3.0 Plans d'eau permanents ou non, dont la 
superficie est : 

comprise entre 0,21 et 
3 Ha 
 
supérieure à 3 Ha 

Déclaration 
 
 
Autorisation 

 
 
Des mesures doivent être prises afin de limiter les apports d’eau de la parcelle en préconisant par 
exemple l’infiltration ou le raccordement à débit régulé.  
 
Les prescriptions fixées par Grand Belfort, en accord avec la réglementation sont les suivantes : 
 
 Tout rejet direct d'eaux pluviales issu des parcelles privées dans le réseau pluvial de Grand 

Belfort est exclu, sauf impossibilité technique à justifier. L'infiltration sur le terrain est à 
privilégier. 
 

 Le stockage et la restitution à faible débit, pour limiter les pics de pollution et les 
surcharges dans le réseau pluvial de Grand Belfort, est à prévoir lorsque l'infiltration n'est pas 
possible. L'écrêtement se fera de préférence par mise en place de techniques alternatives de 
gestion des eaux pluviales (type chaussées réservoir, chaussées drainantes, noues d'infiltration, 
bassins de retenue eaux pluviales…). Le débit sera fixé par Grand Belfort selon les capacités du 
réseau existant. 
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2 – Desserte des zones 
 
Le réseau pluvial est constitué de fossés et canalisations. 
 
Zones U 
Dans le cas de l’impossibilité technique de gestion des EP à la parcelle, une servitude de passage 
notariée pour le branchement "eaux pluviales" devra être crée pour les terrains situés en deuxième 
ligne par rapport à la rue. 
 
Le raccordement de ces parcelles, ainsi que la servitude notariée pour la canalisation et le regard de 
branchement, sont à la charge des propriétaires. 
 
Zones AU : 
 
Dans le cas de l’impossibilité technique de gestion des EP à la parcelle (cf. chapitre précédent), 
le raccordement du trop-plein/rejet régulé au réseau se fera de la manière suivante : 
 
Zone 1AU « Chenevières » 
 
Compte tenu du relief de la zone, la gestion des eaux pluviales doit être développée suivant 
l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) du PLU (privilégiés les noues, bassins de 
rétention, infiltration à la parcelle). 
Le débit résiduel éventuel de cette zone pourra être raccordé seulement sur le réseau eau pluviale rue 
de Belfort.  
 
Zone 1AUe « Varonne » 
 
Cette zone devra privilégier l’infiltration à la parcelle ainsi que les noues et bassin de rétention. À 
défaut, le raccordement à débit régulé pourra être mis en œuvre.  
 
Zone 1AUy « Les Plutons » 
 
Compte tenu du relief de la zone, la gestion des eaux pluviales doit être développée suivant 
l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) du PLU (privilégiés les noues, bassins de 
rétention et infiltration à la parcelle). 
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IV. SYSTÈME DE COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES 
 
La collecte des déchets ménagers représente une des grandes compétences du Grand Belfort. C'est 
ainsi plus de 41 000 tonnes d'ordures et déchets qui sont recyclés ou éliminés par an.  
Les 52 communes sont collectées directement par les agents de la communauté d'agglomération. 
 
Le Grand Belfort a mis en place la collecte sélective au porte à porte. Chaque foyer possède deux 
bacs (ou conteneurs enterrés pour l'habitat collectif): un brun pour les déchets non recyclables et un 
jaune pour les déchets recyclables. 
 
 
Les ordures ménagères sont collectées une 
fois par semaine le mercredi. 
 
La collecte du papier, carton, des 
emballages plastiques, des canettes 
métalliques, des emballages alimentaires a 
lieu le mardi en semaines paires. Trois 
points d’apports volontaires sont localisés à 
proximité des immeubles collectifs rue 
Louis Thomas. 

 
 

Localisation des points d’apport volontaire pour le verre 

La collecte du verre se fait par apport volontaire dans les conteneurs collectifs mis à disposition dans 
la commune et vidés ensuite par les services de la Communauté d’Agglomération du Grand Belfort. 
Bourogne compte 7 points d’apport volontaire. 
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Collecte piles et batteries usagées 
 
En collaboration avec le Grand Belfort, la commune met place un conteneur de collecte des piles et 
petites batteries usagées. Celui-ci se trouve dans le hall d'entrée de la mairie de Bourogne. 
 
 
 
Plate-forme des déchets verts 
 
La collecte des encombrants, gravats, peintures, huiles, etc. se fait par apport volontaire à la 
déchèterie de de Châtenois-les-Forges (deux autres déchèteries sont accessibles à Danjoutin et 
Sermamagny ainsi qu’une déchèterie mobile à Fontaine).  
Il existe également un service de ramassage des encombrants, instauré par le GBCA. 
Une benne à déchets verts est également accessible au public à Bourogne. 
 
 
Le traitement 
 
Les ordures ménagères sont acheminées à l’Écopôle (usine d’incinération) à Bourogne, géré par le 
SERTRID. Il traite les ordures ménagères par incinération et s'occupe de la gestion des déchets verts. 
 
 
Le tonnage total des ordures ménagères résiduelles (OMR) collectées en 2018 sur le secteur du Grand 
Belfort s’élèvent à 25 158, soit en baisse de 0,3 % par rapport à 2017 (25 942 tonnes). 
 
On note une diminution des ordures ménagères résiduelles de 3 % (près de 800 tonnes) et une 
augmentation des recyclables et des déchets occasionnels (encombrants et déchets verts). Il y a 
surtout une hausse nette de 10 % du tonnage de verre collecté à périmètre équivalent : les actions 
de communication et les actions de contrôle / sensibilisation de la Police du Tri, semblent donc porter 
leurs fruits.  
 
L’augmentation forte en déchetterie (environ 3 000 tonnes, soit près de 5 % du total des déchets 
collectés) provient pour 80 % de l’augmentation du tonnage de déchets encombrants, et pour 20 % 
des déchets verts. Cela peut s’expliquer en partie par le report de l’utilisation de la déchetterie du 
SMICTOM sur la déchetterie mobile. (Source : rapport d’activité 2018 – Grand Belfort) 
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